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Attestation de Surveillance 
N° : 2101776.1 

La présente attestation justifie que la société 

CENTRE HOSPITALIER DE SAINTES  

IFSI - AS ECOLE FORMAT PARAMEDICALES 

 
Numéro de Déclaration d’Activité : 54 17 P0013 17 

Numéro de SIREN : 261 700 025  

 

Certifiée depuis le 31/10/2023, a réalisé son audit de surveillance selon le 

Référentiel National sur la Qualité des actions concourants au développement 

des compétences mentionné à l’article L.6316-3 du code du travail et le PS-FOR-PRO-

001 - Programme de certification des prestataires concourant au développement des 

compétences applicable. 

 

Pour les activités suivantes : 

 L.6313-1 -1° : Les actions de formation 
 L.6313-1 -2° : Les bilans de compétences 
 L.6313-1 -3° : Les actions permettant de faire valider les acquis de l’expérience 
 L.6313-1 -4° : Les actions de formation par apprentissage, au sens de l’article 
L.6211-2 

 

Cette présente attestation est délivrée le 18/06/2025. 

La certification délivrée sous le n°2101776 est ainsi maintenue active jusqu’à sa fin 

de validité. 

 

Il s’agit d’une certification multi-site, le(s) site(s) du prestataire sus désigné(s) inclus 

dans le périmètre de la certification sont précisés en annexe. 
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Annexe Certificat (1/1) 

N° : 2101776.1 
 

CENTRE HOSPITALIER DE SAINTES IFSI - AS 

ECOLE FORMAT PARAMEDICALES 

 
Numéro de Déclaration d’Activité : 54 17 P0013 17 

Numéro de SIREN : 261 700 025 

 

Cette présente annexe est valide du 18/06/2025 au 30/10/2026 sous réserve de la 

réalisation de l’audit de surveillance. 
 

Site central : 
IFSI - IFAS  
Chemin des carrières de la croix  
17100 Saintes 

 

Sites Supplémentaires : 

IFAS de Royan 
3 avenue pasteur 

17 640 Vaux sur Mer 

IFAS de Saint Jean 
d'Angély 

Lycée professionnel 
Audouin Dubrueil 
Rue Philippe Janet 

17 400 St Jean 
d'Angély 

IFAS de Jonzac 
Lycée Jean Hyppolite 
1 place de St Exupery 

17 500 Jonzac 

 

 


